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La déclaration des maladies contagieuses.

En vertu d'un règlement municipal dit Règlement No. 105,
" tout médecin qui a sous ses soins, dans les limites de la Cité de
" Montréal, un malade atteint de la petite vérole, des fièvres

typhoïdes, de la diphthérie ou d'une autre maladie dangereuse
(sic) ou pestilentielle, doit, dans les vingt.quatre heures, en

"faire rapport au Bureau de Santé, avec le nom du dit malade,
" la rue et le numéro de la maison où tel malade est soigné.'"

Jusqu'à quel point cette mesure est-elle d'accord avec les exi-
geances toujours délicates du secret professionnel, c'est ce que


